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1 . Par aa r esolution 377 A {V) d.u 3 novembre 1950, 1nt1tulee "L'union pour 

le ma:intien de la paix", 1 1 Aseemblee generale a cree une Commission chargee des 

iresuree collectives ·composee des pays suivants : Australia, Belgique, Birmanie, 

Brean, Canada, Egypte, Etate- Unis d. 1amerique, France, Mexique, Philippiooa, 

Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d ' Irlande _du· Nord, Turquie , Venezuela at 

·;-Yougosl avie. Cetta Conmission avait pour ··tache d t etudier lee methodes que 1 1 on 

pourrait utUiser pour maintenir et conaol ider la paix et la securite inter­

nation~les conformement aux brute et principes de la Charte, compte tenu _des 

mesures collectives de l eg:i.tin:e defam:ie et des accords regionaux' (:Articl es 51 

et 52 de la Cha.rte) et de fa.ire . rapport au Conse il de eecuri te et a la sixieme 

session de l 'Assemblea generale. 

2 . Dans l ' introduction du .rapport qu'elle a presente en execution de son 

me.ndatl/, la Commission a declare q~ 'elle a concentre ses efforts eur la fa~on 

dont lea Etats d.oivent se prepar er ainsi que sur lee methodee, mecanismee et 

procedures propres a coordonner l ' action natio~le et l ' action internationale 

dans le domaine des IIBsures collectives. Dane aes conclusions, la ColI!lilission_ 

a fait observar nota.m:nant qu'il etait necessaire de proceder a de nou~elles . 

etudes concernant lee IIBsures collectives, economiquee, financieres et nrllita.iras 

afin de mener a b i en la tache devolue a la Coimnission. 
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. . 
3~. , ,_r.a~i ~e~,-~rniexes du rapport, f'igur-3 . un tableau reau~nt lea renseignements 

re~ua d'un certe1n nombre d'Etats Xembres en reponse a l 1invitation par laquall~ 
.-lTA_ssemblea· ~generale , dans l a pirtie C de sa resolution inti tul~e 11L ' union pour . . ... .. ... :··· ..... . .. · . 

ie oo1ntien .de la pa1x", l e ur demo.ndai t da faire connaitre a la -C01mnisa ion· 
. . ., . 

chargee dos I'03Suras colle9tives lee mesu:res qu ' ils auront ~rises pour eritrete­

n1r, ·au ·se.it:J; :de !.1.eurs .~orces arm~es national~s , des _eleir.en,ts dasti~~s a servir 

co'Imlle unite ou iinites de :i·'{)rgan,isati~n de.s Natio~s- Unies ~- • O;.,_ tr~·uvJ egalem,nt 
I • •. •. , .... .. • • • . .. • . . • . • • 

·'·pilrmf 1es-annexeJ3 au .rf!;ppo:rt · une ¢t~de adoptee par_ la Commi ssion qu i ·a · trait a 
. • .. • . . . . . . ... 

la nature· et auxattributions generales du cadre d 1experts.militaires prevu par 

la resolutio~ 111' union pour.::le:: lr~in_tJe:tl::C½l la paix'! . . ... . . . . .. 

4. A ee. 342en:e eJance, . temie le 1:5 novembre 1951, 1 1 As_1:;emblee generale a deci­

de d ' inscrire a eon ord.re du jour le rapport de la Commiss ion chargee des n:eeu-

·~"es col1.ec·ti-ves et de le r.e,nyoy.e_r: . a. la Premiere· Commission, pour ex8.lllen et . . . ... . . ... \ . . . . ' 
· ·,· rapport; ce .poin:t' de . l 'ordre . q~ jour etai~: +~:t>elle • comme s~_it : "Meihodee que 

•. •• l 'ori pour:ra:it . utilieer. :pou.r .mait?-~~.n;r et .consulider_ 18: paix _et la securite • 

intel:'118,t'ionales ,pqnfo1:mi¥3_n~ aux pu.ts et princt p_ds_ de la Charte ·: rapport de 
• • t •• : . 

la'·Coxtimiss;ton charge~ des .rcesu_res :colleqtives 11
• 

. . . . . .:_, · •. .·• . . . . . . , 

·'5 ; .,_. 1,e ·· rapport a ete presente :i ,1a Premiere C.ommisa~on par le ~resident_ dE;l la 

:·c;riiissi;fl chargee des ; :iiesures· c·ollectives, M. Mupiz (Bresil), .a la _; ~62i~ 

~-~ari~e, ~~ue ··1e j '•d~fcembre 1951. -La .Premier~ ·connniss ;1.on ~ cqnsaci:e -~ l 1examen 

~.;:- d~:.-)x q~ett:ton··sea 477ette· e. 486en:e ·seances~ du. 3 au 9 janvi~r 19~2 . .. ... • 
"~!: •'. ;- ·:~ : .·· • . ... '. '. . .' • : .... . 

' ' . 6. La Commission a ete aaisie des projet s de r esolution ci- apres : 1 

a) Un proJet de resolution (A/C .J..p76) 'Pre°sente a la 462eIT..B seance· et dent 

ies ci~te'iite{;· 1 1Australie , ·1a BelgJgtie,'. l e Bres il , le Ca nada, lss. Etats-Unis 
:::t .. .. ;: ··. i • . . . . '. . . . . , . . •• • . 

•. d ' Ai:ne:r_-iaue, 1a France; ·1ef$ Pli111ppfrieS-, ··le· Royau~-Uni, la, Turquie, ·1e :Y~nezuela 

• et'ia ' Y~up:o~la:vfo•~ :proposa:i:ent 1)· de·-prend.re acte du rap1°port de _la. qo}!miseion 
·: •.;_·_,: ... : "!•. I • •• , • •• •• •• • ...., 
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chargee des n:esures .collectives et d'adopter ses conclusions; 2) de recomman­

der aux Etats Membres a) de prendre lea mesures necessaires pour entretenir 

au sein de leurs _forces armees nationales des el~ments destines a servir comma 

unites de 1 10rganisation des Nations Uniea; b) de prendre les dispositions 

necessaires pour fo_urnir, conformeu..ent a· L:iurs regles constitutionnelles , une 

assistance et des facilites aux forces des Nations Unies participant a _l ' execu-

• tion de n:esures collectives; c) de pro.ceder a un exan:en de leur legislati on 

et de ·1eurs_ reglen:ents administratifs, de ma.niere a etre certains de pouvoir 

appliquer promptement ot efficacement lea mesures collectives, conformen;ent aux 

dispos·itions de leurs Constitutions respectiyes ; d) de poursuivre l 1examen des 

ressources dont ils disposent, a insi qu 1il est prevu au paragraphe 7 de la reso-

• lution 377 (V); e) de ne pas participer seulement a t i tre individuel au sys­

ten:e de securite collective des Nations Unies, mais de a 'efforcer egaleirent 

d ' obtenir, dans le cadre des organisrr.es internationaux auxquels ils. appartie~­

nent et des accords internationaux auxquels ils sont parties, le maximum 

d'appui en faveur des mesures collectives entreprises par lee Nations Unies ; 

• 3) d I inviter les Eta ts qui ne aont pas Membres de l.'Organisation des Nations 

Unids a examiner les moyens par les quels ils pourraient contribuer de maniere 

efficace a l 1execution de ~esures collectives entreprises par lea Nations Unies; 

4) de prier le Secretaire general de designer aussitot que possible les membres. 

du cadre d'experts militaires prevu au paragraphe 10 _de la resolution 377 (V); 

et 5) de donner mandat a la Commission chargee des mesures collectives de conti­

,nuer ses etudes pendant une annee encore et de faire rapport ace sujet au 

Conseil de securite et a l'Assemblee· generale lors de sa septie~e session. 

b) Un projet de resolution de l'Union des Republioues soc ialistes sovie­

tigues, presente a la 478eme seance (A/C.1/688) , selon lequel l 1Assemblee gene­

rale aur ait decide de supprimer la Commission chargee des mesures collectives 

et aurait recommande au Conseil de securite a) de convoquer sans delai, · confor­

memnt a 1 1Article 28 de la Charte, une reunion periodique en vue d 1examiner l a 

question des iresures qui pourraient pern:ettre d'eliminer la tension qui existe 

a 1 1heure actuelle dana lea relations internationales et b) d'examiner en • 
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premier lieu_la question des n:esures que le Conseil de securite devrait prendre 

afin de contribuer a l'heureuse conclusion des pourparlers qui ont lieu en 

Goree en ·vue d I un armistice •. 

7. · Le -pro jet· de resolution commun des onze Puissances (A/C. l/676) a fa"it 

-1 1objet des propositions -d'arr.enden:ent suivantes : 

a) -Proposition du Chili, de la Colombia et· du Mexiaue (A/c.1/689) presentee 

a l a 479erre seance et tendant i) a modifier la redaction du· huitieme · ~linea du 

preambule ' relatif a l~importance des accords regionaux et des accords sur les 

xresures collectives de J.egitime defense; ii) a modifier la redaction du para­

graphe 1 du diapositif de ma.niere a dire que l 1Assemblee generale "prend acte 11 

.des conclusions du rapport de ·1a Commission chargee des mesures collectives 

(et non qu 1elle lea "adopts"); iii) a preciser, dans les paragraphes 3 et 4, 

que lea Etats t~mbres contribueraient aux :rreaures collect ives "sans prejudice 

de leur securi te interieure" et ."pour autant qu I ils estin:eraient pouvoir le 

faire"; iv) a modifier la redaction du paragraphe 4 du dispositif de maniere 

a reco:imnander aux Etats Mambres de determiner, d 1apres leur legislation exi's­

tante, les initi atives propres a donner effet de rnaniere efficace et conforme­

:ment a leurs regles constitutionne.lles aux mesures collec.tives adoptee par 

l 'Organisation. des Nati ons Unies . 

• b) ~reposition de l 1Afghanistan, de l 1Arabie Saoudi te , de l'Egypte, de 

1 1Irak, de l 1Ira.n, du Liban, de la Syrie e~ du Yen:en (A/c·. 1/690), presentee a 
la 480en:s seance, et tendant a ajouter, dans le dispositif, un paragraphs 

reconnaissant qu 1aucune des dispositions de la resolution ne pourra etre inter-

. pretee co~ pern-.ettant de prandre une me sure quelconque sur le terri to ire d I un 

Etat sans le con?enteffient de cet Etat. r 

c) Proposition du Chili et de la Colombia (A/c. 1/692), present·ee a le. 

48len:e seance; et· tendant a modifier la redaction du paragraphe 6 du dispositif 

en_ supprimant notamment les mots : "ne participent pas seulemmt a titre indi­

v.iduel au systeree de securite collective des ·Nat ions Uni es, n,ais 11
• 
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8. A la 48leme seance, lea onze_ Puissances, auteurs du projet de resolution 

commun, ont presente un projet remanie (A/0. 1/676/Rev.l) tenant .compte, dans 

une grande ~es-~re ; · d.~s • amendements proposes par le Chili, i a, Colombia et le 

M~xique (A/c._1/689) ainsi que du texte_ preserite ?ar l 1Afghanistan et . plusieurs 

autres pays (A/c.1/690) . A ia 484eme seance; lee onze P~~s~~nc~_s on~ _P_I'.opose 

une nouvelle redaction pour le paragraphs b du dispositif r elatif a 1 1appu~ que 

lea Membres des Na.lions Unies devraient' accorder aux mesures coll_ecti·v:~s dans l e 

cadre .d 1autres organismes et accord.a int~rnationaux (A/C. l/694) •. A la 485eme 
'' ··. ,' 

·seance, cette nouvelle redaction a ete remplacee par un texte revise 

(A/c.1/694/Rev. l ). 
· " 

9. A la 484eme seance , ie Guatemala a propose d 1appo~ter au texte revise du 

pro jet ··de resoiution commun· des cinie Puiesances -un ame.nde~nt (A/C .. l/695) 
. . ' 

tend.ant a preciser dans le paragraphe 2 du disposit~:f, _que lee Etate Membres 

n 1auraient a entretenir, au ·sein de leurs forces arniees nationales, des ele-., 
ments speciaux destines a· servir coillll'.S unites des Nations Uniee "que dans la 

lllaeure ou ile estimeraient pouvoir le faire . 11 

10. Ld proJet de resolution de l'Union des Republiques socialistes. sovietiques 

(A/C. l/688) a ·fait l'obJet dee propositions d ' amendement suivantes : 

a) Prop~s it ion de 1 1 Arabie· -Saoudi te , de 1 1 Eg.vpte , de 1 1 Irak, de 1 1 Iran, 

du Liban, de la Syrie et du Yemen (A/C.1/691), presentee a· la 480eme seance, et 

tendant a supprimer le paragraphe l relatif a la suppression de la Commission 

chargee dEis• meaurea collectives. 

b) Proposition du ,,,,Brasil , das Etats-Unis d 1 .Amerique , de la France et du· 

Royaume-Uni (A/c. 1/693), preee~tee a la 484en:e_ ~eance, ~t tendant a supprim:lr 

lee mots 11sans delai11 dans 1 'alinea recomnandant au Cons~il de securite de convo­

~uer une reunion periodique, conform.erent a l'Article 28 de la Charte, et a 
\ .. : . ~ ' . ; - -

preciser que le Conseil de securite eerait reuni chaque fois qu'une telle reunim 

pourrait contribuer util ement a eliminer la tension internatio~al e . Cetta pro­

position d 1amendement ~nait egalezoont a supprimer le· dernier alinea du projet 

de resolution eovietique concernant lee negociations d 1armist1ce en Corea. 

11. A la 485eme _seance, lea auteurs des differentes pr~p~sitions ont accepte, 

etant donne la revision du projet de resolution des onze Puissances, . que l 18.lll6n­

de~~t propo~o p~~- l' ,\.fghan1atan et pl uei oura autroe -pays JA/ C .1/670) a1ne1 que · 

l'atJendement du Chili, de l a Colombia ot dv ~rex1que (A/c.1/689), a l'except1on 

toutefoie du premie~··et· du dernier points , · a~:.i~nt coneide;ee colll118. r etir ee • .- Lee 
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auteurs de cette derniere proposition- d ' amendement (A/c. 1/689) ont egalerrant 

accepte une proposition des .. 'Eta.ta-Unis· d I Ameriq_ue tend.ant a remplacer lea der­

niers mots du texte, dans la version anglais~, c 'est-a-dire les mots 
11constitutional rules" par les mots "constitutional processes" . 

12. A la cloture· du d~ba t, lors de la 485eme seaiice, le r epresentant de • l 'Union 

~e~_Republiques eocialistes so.vietiques a propose que l'on reette d ' ab?rd aux 

voix le .projet de resolution sovietique (A/c . 1/688) et les a:mand~:mants s 1y rap­

portant. Par 41 voix centre 6, avec 12 abstentions, la Commission a repousse 

cette proposition • . 

13. • Le representant de l 1Union des Republiques socia1istes sovietiques a pre­

sente alors un projet d ' an:enden:ent tendant a remplacer le projet de resolution 

des onze Puissance/;'a.r l.e premier alinea du dispositif du· projet de resolution 

sovietique (A/c.~/688) supprimant la Commission chargee des rresures collectives. 

14. La· Comnission a vote d ' abord sur cet amendement qu ' elle a repousse par 

52 voix centre 5, avec 2 abstentions . 

15. La Commission a procede ensuite au vote sur le projet de resolution remanie 

des onze Puissancea (A/c . 1/676/Rev. 2); en voici les resultats : 

Preambule-,- : .,; ' 

L'atoondemmt au huiti-en:e alinea propose par le Chili, la Colombie .et le 

Mexigue (A/c. 1/689, paragraphe 1) a ete repouase par 24 voix centre 13, avec 

17 abstentions . 

. :-Le ··huitierr.e alinea a . et~ :- adopte par. 44 .voi_x q.9..ntre 9, avec 2 abstentions . 

·--:ie premier alinea a etci adopte par 52 voix centre zero, avec 6 abstentions . 

Les autres·· alineas ont ete adoptes par 52 voix contra 5, avec 2 abstentions . 
' 

Dispositif : 

Le paragraphe 1 a 'ete adopte par 52 voix centre 5, avac 2
1 

abstentions . 

L1an:endement au paragraphe 2 propose par le Guatemala (A/C. l/695) a ete 

adopte par 33 voix contra 7, avec 18 abstentions. '· -. 

Le paragraphe 2 amende a ete· adopte par 46 voix contra 5, avec . .7 -abstan-

tiohs . 

Le paragraphe 3 a ete ;·adopte par 49: voix cont ra 5, avac 4 ,abstentior?,s
1

• 

·:. ,.,; • ·-_L'.a:n::e~dari:ent au -para graphe ,·.# , ·nrcipose-par.· le··Chili•,· la Colom.bie et le 

Mexique (A/c.1/689; -paragra'pha 5) a ete :adopte par 39. voix cant:ve·. 5,: .. a,:v.e.c- ; 
·l:3 'a'bstent·ions . 
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Le parag}'aphe 2. a ete adopte par 51 voix centre 6; avec 2 abstentions. · 

L1-~~j;'}..0r;3nt au pa,~agra.pha 6 ..E:_opose par 1e · Chili et la Colombie (A/c.1/692) 

a ete repousse par 3!!. voix centre 6, .avec 17 abstentions . 

Le pa:r:_l:,if:"_ap:i.1~- (A/c.1/69l~~;v.J.) a ·ete adopte par 49 voix centre 8, avec 

2 abstentions. 

~a]".q:,fay_t.e· 7 e. 6te adcpte par 52 ·voix centre 5, avec 2 abstentions. 

Le pc:.E_~-_8:_1?..:i.10 8 a etJ -adopte par 49.'vbix centre 5, · avec 5 abstentions-. 

Le __El:ra~~£1l :L.'.{ a ete ad0pte par 53 voix centre 5, avec une abstention. 
'· Le 12::i.raF.~a-pj.,~l0 a ete adopte par 53 voix centre 5, avec . une -abstention. 

L 'er:~e,molc c:.t,. l?_!O~t de resolution des onze Puissances, . dane • sa version 

remaniee, a ete adopte par 51 voix centre- 5, ave~ 3 abstentions. 

16. A la l:-E,~elJ:S' seari'ce; la Commission a vote sur le "pro.jet de reso1Qti6h sovie- • 

tique (A/c.1/68ffi-et' sur les amendements . s 1y ra:pportantr v6ic·i le;s' resultats 

du vote ! 

Le-~':l.r:.°JuJ~ '·a· ate adopte par. 43 ··voix contr·e zr§ro°/avec 13 .a.bstentions.-:- ' ••• 

L 1a~ndcp:eh:~ de 1 1 ..Arabi':l Saouditej· _ de l 1Egypte,·:·-de l 1 Irak:, 'de l'Iran, ' . 

du Lfoan; ·a.e Ja Sy:i~ie et du YenBn (A/G.1/691) tendant a supprirrer le paragraphe J. .• ,. 

du disposit:.f a ete considere co:mme sans o!>jet en raison du vote · sur 1 tamencien:-ert. 

sovietin.uc au r-1•6jet de resohition a.es onze Puissances qui; a la seance prece-·- • 

dente, aYah e-te i',;pousse" par 52 voix contra 5, avec 2 abstentions. 

le prc~mie:-..~ ·ooi!_lt de 1 1amendere_§lht: propose par le Bresil 1 les Etats- Unis '. • 

d I Ameri"q_b::i , J.a · F"r8.r..c;1 et ).0 Roya.unt1--Tfoi ~A/C .1/693) • a ete adopt~ par. j2 voix . 

centre 6, a •.-e c ~-8 abstl~ntions. 

t0 ,J.e ~,xter-~~~✓ 1.)'.")j:,:rt. ,J;3 . de·:; am0nt!.e~21nt a ete . .adopte pa!' 33 voix GO~tr~ 7, 

avec 1fr' aostentio:.1s. 

Le • nror,i:!.e~'.' all::::ies. . du ya.ra~raphe 2 du· d:i.spos it if; dans ea version remani~e, 

a ete ad.opt.6 par l!-3 voix contre 5, av'9c 8 abstentions·~ 

Lo t:ro:i.~!_~_:::;.'- po;;;1:: 1e· 1 1arr.endflrnent ·l?ropose par le Bresil, les Etats-Unis . 

d I Amerigue, ).a_ Fro.r.1ca et le · Roye.vme~Uni_ a ete adopte par 40 voix contre 6~-­

avec 11 e.be·r.0nt:tcnri. 

L 1Dni:>a~r:~;l.e LU 12~£tl~t -d~~re~olut.ion remanie de l 1Union des R6publiques .:.·. 

socialistes sovieU.ques a ete adopte p~r 50. voix contra zero, avec· 8 abstentions. 

17. En co·,1se0t~!mcc . la Pr0miere commission recorfunande a l 1Assemblee ge~eraie' .• 
• - ~ , : • • ' .. ' , • t • •• 

d 1adopter .1.c:,s. &.cm-'~ reso2.uti0ns suivantes : 
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METHODES QUE LI ON POURRAIT UTILISER 

POUR MAINTENIR ET· coNSOLIDER LA PAIX ET LA SECUBITE INTERNATIONALES 

CONFORMEMENT . AUX BUTS ET PRINCIPES DE LA CHARTE 

A. 
L'Aaaemblee generale, 

Reaffirnant qu'un des buts principaux de .1 10rganisation des Nations Unies 

est de "prend.re des mesures collectives efficacea en vue de prevenir et d1 ecart9r 

lea menaces- a la paix et.de reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de 

la paix 11
, 

·Reconnaissant que la creation d 1un systeme efficace de aecurite collective 

est conforme aux autres Bute et Principes enonces dana la Charte -notamment a 
ceux qui ont trait au reglement pacifique des differends- qu'il faut atteind.re 

et mettre en oeuvre si l'on veut assurer une paix durable, 

Reaffirma.nt eon desir, exprime dans la resolution 377 (V) intitulee: 
11L1union -- pour le maintien de- la paix", d ' agir en sorte que l'Organisation des 

Nations Unies dispose des moyena neceasairea pour maintenir la paix et la securite 

internationales en attendant·1:a conclusion des accords prevus a l'Article 43 de 

la Charte, 

.Reconnaissant qu' 11 est essential a un systeme de securi te ·efficace que lea 

Etats soient aptes et disposes a apporter la contribution de leurs forces armees 

et a fournir d' autres formes d 1·a1de ainsi que d' autres facili tea afin· d' appuyer 

toute action collective des Nations Unies, 

Ayant requ le rapport de la Commis'sion chargee des mesures collectives 

••• .- presente. conformement au paragraphe 11 de la resolution 377 (V), 
... -· . . 

Notant lee"reactions des Etats Membres aux recommandations de ladite 

-r(§solution· tendant a ce quils entretiennent, au s·e1n de laura forces armees 

nationales des elements qui puissant etre mis au service des Nations Unies, 

Convaincue, en outre, que les Eta.ta devraie~t pren~re_ des mesures supplemen­

tairee et que l'Organiaation des Nations Unies devrait proceder a de nouvelles 

etudes afin de ·mettre sur pied, sous· 1 1 au tori te des Nations Unies~· un systeme • 

efficace de securite c~llective, 

Reconnaissant que ~es accords regionaux et lee accords de legitime defense 

conclus conformement aux dispositions de la Charte, peuvent et devraient 

constituer une contribution importante au systeme de securite collective univer­

selle des Nations Unies, 
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Reconnaissant que l 'action _ collective des Nat ions Unies, pour atteindre 

son maximum d'efficacite, dev:r:-ait avoir un caractera aussi universal que possible 

et qu I en cas de besoin les Eta ts qui ne sont pas Membres de 1 1 Organisation des 

Nations Unies devraient unir leur force a cella des Nations Unies pour assurc-r j 

le maintien de la paix et de la securite international ee, conformement aux B'\lt~ 

et Principes d_e la-.Charte_, 

1 . Frend acte du rapport et des conclusion·s • de la C"ommiseion chargee . cles 

mesures collectives et exprime a la Commission sa ·satisfaction pour la manier~ 

constructive dont elle a contribue a 1 1etude de la se.curite collective 

2 . , Recommande a cliacun des Etats M.embres de prendre, cbnformement au 

paragra.phe 8 de la resoluti9n 377 (V), tellEi mesu!e supplementaira qui f:lerai t 

necessaire pour entretenir au sein de sesforces armeee nationales des elements 

entraines, organises et equipes de .tella fe.qo:n qu 1ils puissant rapidement servir, 

conformement aux regles constit utionnelles propres a chaque Etat, et pour autant 

qu I il esti:me pouvoir le f ,aire, comme unite ou unites de 1 1 Organisation des Nations 

Unies, sans prejudice de l'emploi de ces elements danEi l 1 axercice du ·droi~ de 

legitime defenseJ individuelle ou collective, reconnu par l ' Article 51 de la ; 

Charts, et sans prejudice, non plus, de la securite interieure; 

3. Recommande aux Etats Membres de prendre les dispositions ·neceesaires 

pour ~tre en mesure, conformement a leurs regles constit utionnelles et pour 

aut ant qu 1ils estiment ~ouvoir. le faire, de fournir · un~ assistance -et des 

f acili t e s aux forces armees des Nations Unil:ls part icipant a 1 1 exec_uti,on d.ea 

- mesures militaires collectives prises par le Conseil de securite ou par 

1 1Asse~blee generals; 

4. Recommande aux )ftat:~ Membres de det~rminer, d 1apres leur legislation 
. . . ;:.. . .. • ··, 

exJ.:s~an-ce, les initiatiyes q1:,ti sont pr?pras a donner effet, promptement e-t effi-

cacement, e t conformem~nt a leurs regles constitutionnalles, aux mesures 

collecti vr,s prises par 1 1 Organisation de~ Nations ··unies; • 

5-. R~commande aux Etat a Membres de poursuivre l ' exa.men des resE>curces 

dont ils disposent , e.insi qu. 1il est prevu au -:parag;rap11.e· 7 de la resolution 377(V); 




